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Question écrite n° 82980

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur le rapport concernant le logement autonome des jeunes rendu par le Conseil économique, social et
environnemental. En effet, celui-ci préconise de permettre l'accès des apprentis mineurs aux places d'internat et
multiplier les initiatives locales favorisant l'offre de logements adaptés situés là où le tissu artisanal est dense. Il
lui demande de lui indiquer sa position à ce sujet.
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